
Règlement du concours « Poésie en fête »  
organisé par la médiathèque du Roudour 

 
Le thème choisi est la joie. 

 
 
 
Peuvent participer au concours de poésie les adultes, jeunes et enfants à partir de 8 
ans, abonnés ou pas à la médiathèque, les partenaires du dispositif Facile à lire, les 
établissements scolaires et services enfance jeunesse de Saint-Martin-des-Champs, 
par classe/groupe ou à l’initiative individuelle de chaque personne souhaitant 
concourir. 
  
Voici les consignes d'écriture : 

• Écrire un poème d'au moins 3 lignes (haïku) ou plus en vers ou pas, sur un 
recto de feuille A4 avec signature lisible du prénom (ou de la classe). 
Doivent impérativement figurer au dos : les nom, prénom, N°de téléphone, 
tranche d’âge ou classe et école participant. 

• 3 éléments doivent apparaître dans le poème : la joie, associée à une couleur 
au choix, ainsi qu'un objet au choix. 

• Le poème peut être illustré. 
• Une seule participation par personne. 

 

Les poèmes doivent être déposés à la médiathèque ou adressés par mail le 23 
février 2024 au plus tard. Ceux réalisés en atelier d’écriture pendant les vacances 
d’hiver pourront être déposés à l’issue de cet atelier. Ils seront ensuite soumis à un 
jury et exposés à la médiathèque au retour des vacances.  
 
Le projet se clôturera le samedi 23 mars après-midi autour d'une lecture musicale 
avec le Patio, où les plus belles créations poétiques seront récompensées (3 par 
tranches d'âge : jeune 8-11 ans / ado 12-15 ans / adulte 16 ans et +). 
Les lauréats seront informés en amont de l’événement et pourront lire eux-
mêmes leur texte ou le faire lire par un membre du jury. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


